SÉANCE SPÉCIALE

DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

tenue le 22 janvier 2004

PROCÈS-VERBAL des délibérations du conseil de la Municipalité de Lacolle lors de la séance spéciale tenue le 22 janvier 2004 à 19:00 heures, à l'Hôtel de Ville sise au 1 de la rue de l'Église sud, à Lacolle.  

Étaient présents:
Monsieur Yves Duteau, maire




Madame Linda Brouillard, conseillère




Monsieur Stéphane Levreault, conseiller




Monsieur Gérald Barbeau, conseiller




Monsieur Réal Trudeau, conseiller

Absence  motivée de Monsieur Éric Lavallée et de  Monsieur Donald Robinson, conseillers.

Le Conseil  formant quorum siége sous la présidence du maire.

Également présents:  Madame Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorière

__________________________________

2004-01-033
OUVERTURE

A 19:22 le marie déclare la présente séance ouverte.

Le conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation à la présente séance a été transmis à  tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.

Ordre du jour:

1.
Plan de mise en oeuvre du schéma de couverture de risques incendie.

2.
Schéma d'aménagement révisé de la MRC du Haut-Richelieu.

3.
Dossier du 73 chemin Richelieu - annulation des poursuites

4.
Facture de Me André Rossignol.

2004-01-034
PLAN DE MISE EN OEUVRE DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES INCENDIE

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le plan de mise en oeuvre du schéma de couverture de risques incendie déposé en date du 22 janvier 2004 et faisant partie intégrante de la présente comme si ici au long  reproduit.

ADOPTÉE.

** - **


SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ

La version corrigée Février 2004, mais non adoptée,  du schéma d'aménagement de la MRC du Haut-Richelieu est présentée aux membres du conseil à titre informatif par monsieur Yves Duteau.

** - **

2004-01-035
DOSSIER DU 73 CHEMIN RICHELIEU - ANNULATION DE POURSUITE

ATTENDU que le contrevenant s'est plié à l'ordonnance de la cour et a effectué le nettoyage du terrain et du bâtiment principal, tel que requis;

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle annule la poursuite intentée contre les propriétaires et l'occupant du 73 chemin Richelieu (maintenant Laramée.).

ADOPTÉE.

2004-01-036
FACTURE DE ME ANDRÉ ROSSIGNOL - AUTORISATION DE PAIEMENT

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le paiement de la facture d'honoraires présentée par Me André Rossignol au montant de 233,50 $.

ADOPTÉE. 

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2004-01-037
LEVÉE

À 20:00 heures, monsieur Gérald Barbeau propose  la levée de la présente séance.

ADOPTÉE.

Procès-verbal adopté ce 10 février 2004

_________________


     
      _________________

Georgette Chèvrefils



      Yves Duteau

Secrétaire-trésorière


                  Maire

__________________________________________________________

